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DISPOSITIONS PENALES.

Excès de vitesse commis avec un véhicule de location. Amende infligée à l'entreprise locataire du véhicule.

Art. 100quater al. 1 et 3 CP.
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Aux termes de l'art. 100quater CP, un crime ou un délit qui est commis au sein d'une entreprise dans
l'exercice des activités commerciales conformes à ses buts est imputé à l'entreprise, s'il ne peut être imputé
à aucune personne physique déterminée en raison du manque d'organisation de l'entreprise.

Le fait de ne pas pouvoir établir quel employé circule avec le véhicule d'entreprise à une date déterminée
constitue un manque
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d'organisation de l'entreprise, de sorte qu'il se justifie de condamner l'employeur.

Cas d'un véhicule loué à une société française roulant à 162 km/h sur une autoroute où la vitesse est limitée
à 100 km/h. Demande d'identité du conducteur responsable adressée à l'entreprise propriétaire du véhicule
qui la répercute sur l'entreprise locataire, qui répond que la qualité des photographies effectuées au radar ne
permettent pas de déterminer avec certitude l'identité du conducteur. Commission rogatoire en France qui ne
donne aucun résultat.

(Rés.: BC)
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